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1) Principes et définitions 

1.1. Définitions 

 
Un déchet est tout résidu d’un processus de production, de transformation ou d’utilisation, toute 
substance, matériau ou produit ou plus généralement, tout bien meuble abandonné ou que son 
détenteur destine à l’abandon. 
(Article L.541-1 c. env.) 
 
Un déchet ultime est un déchet résultant ou non du traitement d’un déchet, qui n’est pas susceptible 
d’être traité dans les conditions techniques et économiques du moment, notamment par extraction de 
la part valorisable ou par réduction de son caractère polluant ou dangereux (article L.541-1 c. env.). 
Depuis le 1

er
 juillet 2002, seuls ces déchets devraient être acceptés dans les centres de stockage. 

Cette échéance avait pour but essentiel de favoriser la mise en place de filières de valorisation, et 
notamment d’inciter les collectivités à mettre en place la collecte sélective. 
 
Un déchet inerte est un déchet qui ne se décompose pas, ne brûle pas, ne produit aucune réaction 
physique ou chimique, n’est pas biodégradable et ne détériore pas d’autres matières avec lesquelles il 
entre en contact, d’une manière susceptible d’entraîner une pollution de l’environnement ou de nuire à 
la santé humaine (articles L.541-30-1 et R. 541-65 à 75 c. env.). 
 
Un déchet dangereux est un déchet qui présente une ou plusieurs des propriétés dangereuses 
énumérées à l’annexe I de l’article R.541-8 c. env. Ces déchets sont signalés par un astérisque dans 
la liste des déchets de l’annexe II de ce même article. Les codes présents dans cette liste sont à 
utiliser, entre autre, pour désigner les déchets sur les bordereaux de suivi. 
 



L’ANNEXE I à l’article R.541-8 du c.env. définit les 14 propriétés qui rendent les 
déchets dangereux 

 

Á H1 « Explosif » : substances et préparations pouvant exploser sous l'effet de la flamme ou 
qui sont plus sensibles aux chocs ou aux frottements que le dinitrobenzène. 

Á H2 « Comburant » : substances et préparations qui, au contact d'autres substances, 
notamment de substances inflammables, présentent une réaction fortement exothermique. 

Á H3-A « Facilement inflammable » : substances et préparations : 
- à l'état liquide (y compris les liquides extrêmement inflammables), dont le point 

d'éclair est inférieur à 21°C 
ou  

- pouvant s'échauffer au point de s'enflammer à l'air à température ambiante 
sans apport d'énergie 
ou  

- à l'état solide, qui peuvent s'enflammer facilement par une brève action d'une 
source d'inflammation et qui continuent à brûler ou à se consumer après 
l'éloignement de la source d'inflammation 
ou  

- à l'état gazeux, qui sont inflammables à l'air à une pression normale 
ou  

- qui, au contact de l'eau ou de l'air humide, produisent des gaz facilement 
inflammables en quantités dangereuses. 

Á H3-B « Inflammable » : substances et préparations liquides, dont le point d'éclair est égal ou 
supérieur à 21 °C et inférieur ou égal à 55 °C.  

Á H4 « Irritant » : substances et préparations non corrosives qui, par contact immédiat, prolongé 
ou répété avec la peau et les muqueuses, peuvent provoquer une réaction inflammatoire. 

Á H5 « Nocif » : substances et préparations qui, par inhalation, ingestion ou pénétration 
cutanée, peuvent entraîner des risques de gravité limitée. 

Á H6 « Toxique » : substances et préparations (y compris les substances et préparations très 
toxiques) qui, par inhalation, ingestion ou pénétration cutanée, peuvent entraîner des risques 
graves, aigus ou chroniques, voire la mort. 

Á H7 « Cancérogène » : substances et préparations qui, par inhalation, ingestion ou pénétration 
cutanée, peuvent produire le cancer ou en augmenter la fréquence. 

Á H8 « Corrosif » : substances et préparations qui, en contact avec des tissus vivants, peuvent 
exercer une action destructrice sur ces derniers. 

Á H9 « Infectieux » : matières contenant des micro-organismes viables ou leurs toxines, dont on 
sait ou on a de bonnes raisons de croire qu'ils causent la maladie chez l'homme ou chez 
d'autres organismes vivants. 

Á H10 « Toxique pour la reproduction » : substances et préparations qui, par inhalation, 
ingestion ou pénétration cutanée, peuvent produire ou augmenter la fréquence d'effets 
indésirables non héréditaires dans la progéniture ou porter atteinte aux fonctions ou capacités 
reproductives. 

Á H11 « Mutagène » : substances et préparations qui, par inhalation, ingestion ou pénétration 
cutanée, peuvent produire des défauts génétiques héréditaires ou en augmenter la fréquence. 

Á H12 Substances et préparations qui, au contact de l'eau, de l'air ou d'un acide, dégagent un 
gaz toxique ou très toxique. 

Á H13 Substances et préparations susceptibles, après élimination, de donner naissance, par 
quelque moyen que ce soit, à une autre substance, par exemple un produit de lixiviation, qui 
possède l'une des caractéristiques énumérées ci-avant. 

Á H14 « Ecotoxique » : substances et préparations qui présentent ou peuvent présenter des 
risques immédiats ou différés pour une ou plusieurs composantes de l'environnement. 

 
 
Pour consulter la classification des d®chets (ANNEXE II ¨ lôart. R.541-8 c.env.), cliquez ICI 
 
 
 
 
 

http://www.codlor.com/img/fichiers/file/ENVIRONNEMENT/nomenclaturedechets.pdf


La nouvelle directive-cadre sur les déchets n°2008/98/CE du 19 novembre 2008 précise certaines 
définitions, notamment celles des différents modes de traitement (valorisation ou élimination) : 
V Réemploi : toute opération par laquelle des produits ou des composants qui ne sont pas des 

déchets sont utilisés de nouveau pour un usage identique à celui pour lequel ils avaient été 
conçus ; 

V Préparation en vue du réemploi : toute opération de contrôle, de nettoyage ou de réparation 
en vue de la valorisation, par laquelle des produits ou des composants de produits qui sont 
devenus des déchets soient préparés de manière à être réutilisés sans autre opération de pré 
traitement, 

V Elimination : toute opération qui n’est pas de la valorisation même lorsque ladite opération a 
comme conséquence secondaire la récupération de substances ou d’énergie (liste non 
exhaustive en annexe I de la directive) 

Á D1 Dépôt sur ou dans le sol (par exemple, mise en décharge) 
Á D2 Traitement en milieu terrestre (par exemple, biodégradation de déchets 

liquides ou de boues dans les sols) 
Á D3 Injection en profondeur (par exemple, injection de déchets pompables 

dans des puits, des dômes de sel ou des failles géologiques naturelles) 
Á D4 Lagunage (par exemple, déversement de déchets liquides ou de boues 

dans des puits, des étangs ou des bassins) 
Á D5 Mise en décharge spécialement aménagée (par exemple, placement 

dans des alvéoles étanches séparées, recouvertes et isolées les unes des 
autres et de l'environnement) 

Á D6 Rejet dans le milieu aquatique, sauf l'immersion 
Á D7 Immersion, y compris enfouissement dans le sous-sol marin 
Á D8 Traitement biologique non spécifié ailleurs dans la présente annexe, 

aboutissant à des composés ou à des mélanges qui sont éliminés selon un 
des procédés numérotés D1 à D12 

Á D9 Traitement physico-chimique non spécifié ailleurs dans la présente 
annexe, aboutissant à des composés ou à des mélanges qui sont éliminés 
selon l'un des procédés numérotés D1 à D12 (par exemple, évaporation, 
séchage, calcination) 

Á D10 Incinération à terre 
Á D11 Incinération en mer 
Á D12 Stockage permanent (par exemple, placement de conteneurs dans une 

mine) 
Á D13 Regroupement ou mélange préalablement à l'une des opérations 

numérotées D1 à D12 
Á D14 Reconditionnement préalablement à l'une des opérations numérotées 

D1 à D13 
Á D15 Stockage préalablement à l'une des opérations numérotées D1 à D14 (à 

l'exclusion du stockage temporaire, avant collecte, sur le site de production 
des déchets) 

V Valorisation : toute opération dont le résultat principal est que des déchets servent à des fins 
utiles en remplaçant d’autres matières qui auraient été utilisées à une fin particulière, ou que 
des déchets soient préparés pour être utilisés à cette fin, dans l’usine ou dans l’ensemble de 
l’économie (liste non exhaustive en annexe II de la directive), 

Á R1 Utilisation principale comme combustible ou autre moyen de produire de 
l'énergie 

Á R2 Récupération ou régénération des solvants 
Á R3 Recyclage ou récupération des substances organiques qui ne sont pas 

utilisées comme solvants (y compris les opérations de compostage et autres 
transformations biologiques) 

Á R4 Recyclage ou récupération des métaux et des composés métalliques 
Á R5 Recyclage ou récupération d'autres matières inorganiques 
Á R6 Régénération des acides ou des bases 
Á R7 Récupération des produits servant à capter les polluants 
Á R8 Récupération des produits provenant des catalyseurs 
Á R9 Régénération ou autres réemplois des huiles 
Á R10 Épandage sur le sol au profit de l'agriculture ou de l'écologie 

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2008:312:0003:01:FR:HTML


Á R11 Utilisation de déchets résiduels obtenus à partir de l'une des opérations 
numérotées R1 à R10 

Á R12 Échange de déchets en vue de les soumettre à l'une des opérations 
numérotées R1 à R11 

Á R13 Stockage de déchets préalablement à l'une des opérations numérotées 
R1 à R12 (à l'exclusion du stockage temporaire, avant collecte, sur le site de 
production des déchets) 

V Recyclage : toute opération de valorisation par laquelle les déchets sont retraités en produits, 
matières ou substances aux fins de leur fonction initiale ou à d’autres fins. Cela inclut le 
retraitement des matières organiques, mais n’inclut pas la valorisation énergétique, la 
conversion pour l’utilisation comme combustible ou pour des opérations de remblayage, 

V Régénération des huiles usagées : toute opération de recyclage permettant de produire des 
huiles de base par un raffinage d’huiles usagées, impliquant notamment l’extraction des 
contaminants, des produits d’oxydation et des additifs contenus dans ces huiles. 

 
Elle précise également à partir de quel moment un déchet n’est plus considéré comme un déchet, 
mais comme un sous-produit (résidus) : « une substance ou un objet, issu d’un processus de 
production dont le but premier n’est pas la production dudit objet, est considéré comme un sous-
produit, et non comme un déchet au sens de la directive, si et seulement si les conditions suivantes 
sont remplies : 
V L’utilisation ultérieure de la substance ou de l’objet est certaine 

ET 
V La substance ou l’objet peut être utilisé directement sans traitement supplémentaire autre que 

les pratiques industrielles courantes, 
ET 

V La substance ou l’objet est produit en faisant partie intégrante d’un processus de production, 
ET 

V L’utilisation ultérieure est légale, c’est-à-dire que la substance ou l’objet répond à toutes les 
prescriptions pertinentes relatives au produit, à l’environnement et à la protection de la santé 
prévues pour l’utilisation spécifique et n’aura pas d’incidences globales nocives pour 
l’environnement ou la santé humaine ». 

(Article 5 de la Directive n°2008/98/CE) 
 
Elle pose les limites de la fin du statut de déchet : « certains déchets cessent d’être des déchets 
lorsqu’ils ont subi une opération de valorisation ou de recyclage et répondent à des critères 
spécifiques à définir dans le respect des conditions suivantes ; 
V La substance ou l’objet est couramment utilisé à des fins spécifiques 

ET 
V Il existe un marché ou une demande pour une telle substance ou un tel objet 

ET 
V L’utilisation de la substance ou de l’objet n’aura pas d’effets globaux nocifs pour 

l’environnement ou la santé humaine. 
(Article 6 de la Directive n°2008/98/CE) 
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1.2. Principes 

 
Les objectifs de la législation française sont :  
V Réduction à la source de la production de déchets en agissant de façon prioritaire sur les 

procédés de fabrication et sur la distribution des produits et les modes de consommation, 
V Organisation du transport des déchets 
V Valorisation des déchets par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir à partir 

de déchets des matériaux réutilisables ou de l’énergie 
V Limitation de l’enfouissement aux seuls déchets résiduels et ultimes, sans autre fin possible 
V Transparence et traçabilité de l’ensemble de la filière d’élimination des déchets 
V Tendre vers le déchet ultime. 

 



Le producteur de déchet doit pouvoir justifier de la destination finale donnée aux déchets. Il en reste 
responsable jusqu’à son élimination finale : « Toute personne qui produit ou détient des déchets 
est tenue dôen assurer ou dôen faire assurer lô®limination ». 
 
La nouvelle directive européenne fixe de nouveaux objectifs de recyclage que les États membres 
devront atteindre d'ici 2020 : les déchets ménagers et assimilés devront être recyclés à 50% et les 
déchets de construction et de démolition à 70%. Elle renforce les dispositions en matière de 
prévention des déchets en imposant aux États membres d'élaborer des programmes nationaux de 
prévention.  
Elle établit une « hiérarchie » entre les différents modes de gestion des déchets, selon laquelle 
l'option à privilégier est la prévention, suivie du réemploi, du recyclage, des autres formes de 
valorisation et, enfin, en dernier recours, de l'élimination sans danger. 
Elle incite les Etats membres à avoir recours au régime de responsabilité élargie des producteurs, 
encore appelé en droit français « principe pollueur-payeur ». Ce principe fait peser la responsabilité 
de l’élimination des déchets sur le producteur du bien. Il a été introduit par plusieurs directives 
européennes réglementant des filières d’élimination telles que les VHU, les emballages, les DEEE, les 
imprimés non sollicités ou encore les fluides frigorigènes. La directive-cadre tend à entériner ce 
régime. 
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2) Organisation de la filière 

 
Le schéma ci-après reprend les principaux points de l’organisation générale de la gestion des 
déchets. 
Les notes dans le schéma sont expliquées dans les parties 2.1 et 2.2 ci-après. 
La réglementation privilégie également de plus en plus une approche par filière (cf. 3

ème
 partie) 

 





 

2.1. Traçabilité dans la filière 

 
(Articles R.541-42 et suivants c. env.) 
Tout le long de la filière d’élimination des déchets, les acteurs doivent fournir à l’administration 
diverses informations : 

1) Registre des déchets : obligation de tenir à jour un registre chronologique de la production, 
de l’expédition, de la réception et du traitement des déchets :  

V Pour les déchets dangereux, les acteurs concernés sont les producteurs, 
expéditeurs, transporteurs, négociants, exploitants d’installations d’entreposage, 
de reconditionnement, de transformation, de traitement et collecteurs de petites 
quantités de déchets, 

V Les exploitants d’installations destinataires de déchets autres que dangereux et 
radioactifs sont également concernés (à l’exception des installations de 
valorisation de déchets inertes). 

Ces derniers, ainsi que les transporteurs conservent les registres au moins trois ans, les 
autres acteurs les conservent cinq ans. 
Ce registre ne couvre pas les déchets d’activité de soins à risque infectieux (DASRI). 
 

2) Emission dôun Bordereau de Suivi de Déchets (BSD) : chaque acteur (producteur, 
transporteur, collecteur, négociant, installations de transformation ou de traitement de déchets 
dangereux) remplit la partie le concernant. 
Ce document accompagne le déchet jusqu’à son élimination finale. Toute personne qui 
intervient dans la filière doit en conserver une copie, pendant cinq ans (trois ans pour les 
transporteurs) ; une fois le traitement du déchet effectué, un exemplaire doit revenir au 
producteur : c’est la preuve qu’il a éliminé son déchet dans une filière appropriée.  
Références du document :  

V CERFA n°12571*01 pour les déchets dangereux, 
V CERFA n°11861*02 pour les déchets dangereux contenant de l’amiante, 
V Formulaire en annexe de l’arrêté du 30 octobre 2006 

Le producteur de déchet n’a pas à émettre un BSD dans les cas suivants :  
V Huiles usagées remises à un ramasseur agréé, 
V VHU remis à une installation de traitement agréée, 
V Transfert transfrontalier de déchets, 
V Déchets dangereux déposés en déchèterie ou remis à un collecteur de déchets 

en petites quantités, 
V Piles usagées, DEEE, fluides frigorigènes usagés remis aux personnes tenues de 

les reprendre ou aux éco-organismes désignés à cet effet ; dans ce cas, le BSD 
est émis par la personne tenue de reprendre les déchets ou par l’éco-organisme. 

 
3) Déclaration annuelle : elle est transmise à l’administration par : 

V Les installations classées produisant plus de 10 tonnes de déchets dangereux, 
V Les installations de traitement de déchets dangereux, 
V Les installations destinataires de déchets non dangereux telles que stockage 

(sauf déchets inertes), incinération, méthanisation ou compostage. 
Elle reprend la nature, les quantités et la destination (ou l’origine) des déchets. 
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2.2. Situation administrative des installations 

 
4) Déclaration : 

Référence réglementaire : article R541-49 à 61 c. env. 
Toute activité de négoce, courtage ou transport de déchets par route (dès lors que le chargement 
dépasse 500 kg pour les déchets non dangereux et 100 kg pour les déchets dangereux), doit être 
déclarée en préfecture. 
Cette déclaration est valable cinq ans. 
Une copie du récépissé est conservée à bord de chaque véhicule. 

http://www.ecologie.gouv.fr/article.php3?id_article=4534
http://www.ecologie.gouv.fr/article.php3?id_article=5283
http://www.ineris.fr/aida/?q=consult_doc/navigation/2.250.190.28.8.1505/4/2.250.190.28.6.13
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000020828245&dateTexte=&categorieLien=id


 
Cette déclaration n’est pas obligatoire pour les entreprises qui :  

- transportent les déchets qu’elles produisent et sont ICPE, 

- effectuent uniquement la collecte d’ordures ménagères pour le compte de collectivités 
publiques, 

- transportent par route des terres non souillées, des déchets de matériaux propres et 
triés (briques, tuiles…), des gravats et des pierres, 

- sont agréés pour la collecte des huiles usagées. 
 

Toute autorisation délivrée au titre du transport de matières dangereuses 
(accord ADR) se substitue à la déclaration décrite ci-dessus. 

 
5) Agrément : 

Sont soumises à agrément les entreprises de collecte et/ou de traitement, élimination pour quelques 
déchets spécifiques : 

- Collecte des huiles usagées (agrément valable pour une zone géographique 
délimitée), 

- Collecte des pneumatiques usagés (agrément valable pour une zone géographique 
délimitée), 

- Décontamination/élimination des déchets souillés au PCB-PCT, 

- Valorisation des déchets d’emballages industriels et commerciaux. 
 

6) Autorisation préfectorale au titre de la réglementation ICPE :  
Certaines installations de traitement de déchets peuvent entrer dans la nomenclature des Installations 
Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE).  
Voici quelques rubriques qui peuvent correspondre à ces activités : 
 

N° 
nomenclature 

Intitulé 

2661 
Transformation de polymères (matières plastiques, caoutchoucs, élastomères, 
résines et adhésifs synthétiques) 

2662 
Stockage de polymères (matières plastiques, caoutchoucs, élastomères, résines et 
adhésifs synthétiques) 

2663 
Stockage de pneumatiques et produits dont 50% au moins de la masse totale 
unitaire est composée de polymères 

2710 
Déchèteries aménagées pour la collecte des encombrants, matériaux ou produits 
triés et apportés par les usagers 

2711 
Transit, regroupement, tri, désassemblage, remise en état d’équipements électriques 
et électroniques mis au rebut 

2712 
Installation de stockage, dépollution, démontage, découpage ou broyage de 
véhicules hors d’usage ou de différents moyens de transports hors d’usage, la 
surface étant supérieure à 50 m² 

2713 
Installation de transit, regroupement ou tri de métaux ou de déchets de métaux non 
dangereux, d’alliage de métaux ou de déchets d’alliage de métaux non dangereux, à 
l’exclusion des activités et installations visées aux rubriques 2710, 2711 et 2712. 

2714 
Installation de transit, regroupement ou tri de déchets non dangereux de 
papiers/cartons, plastiques, caoutchouc, textiles, bois à l’exclusion des activités 
visées aux rubriques 2710 et 2711. 

2715 
Installation de transit, regroupement ou tri de déchets non dangereux de verre à 
l’exclusion des installations visées à la rubrique 2710, le volume susceptible d’être 
présent dans l’installation étant supérieur ou égal à 250 m³ 



2716 
Installation de transit, regroupement ou tri de déchets non dangereux non inerte à 
l’exclusion des installations visées aux rubriques 2710, 2711, 2712, 2713, 2714, 
2715 et 2719. 

2717 

Installation de transit, regroupement ou tri de déchets contenant des substances 
dangereuses ou préparations dangereuses mentionnées à l’article R. 511-10 du code 
de l’environnement, à l’exclusion des installations visées aux rubriques 1313, 2710, 
2711, 2712 et 2719. 

27xx …. 

2795 
Installation de lavage de fûts, conteneurs et citernes de transport de matières 
alimentaires, de matières dangereuses au sens de la rubrique 1000 de la 
nomenclature des installations classées ou de déchets dangereux. 
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2.3 Transfert transfrontalier des déchets 

 
L’importation, l’exportation et le transit de déchets sont réglementés par le règlement n°1013/2006 du 
14 juin 2006 (application de la Convention de Bâle de 1989 sur le contrôle des mouvements 
transfrontières de déchets dangereux et de leur élimination). 
Ce nouveau règlement réduit le nombre de listes de déchets dont le transfert pour valorisation est 
autorisé. De trois listes, le règlement n’en compte plus que deux, les listes orange et rouge de l’ancien 
règlement n°259/93 ayant été fusionnées.  
Il n’y a plus que deux listes : 

¶ La « liste verte » 

¶ La « liste orange » 
L’annexe V liste les déchets dont le transfert hors de l’OCDE est interdit. 
 
 
La « liste verte » regroupe trois types de déchets : 

Á Les déchets figurant dans la liste verte de l’ancien règlement 259/93 (annexe III), 
Á Les mélanges d’au moins deux déchets mentionnés en annexe III destinés à être 

valorisés (Annexe IIIA), 
Á Les déchets de la liste verte en attente d’être listés dans les annexes de Bâle ou de 

l’OCDE (Annexe IIIB). 
Pour simplifier, il s’agit de déchets non dangereux, destinés à être valorisés. 
Ces déchets suivent une procédure de transfert. Le notifiant (producteur du déchet ou son courtier) 
doit faire une déclaration du transfert qui va avoir lieu. Cette déclaration doit être accompagnée : 

¶ d’une copie du contrat de valorisation signé entre le notifiant et le destinataire, 

¶ d’un formulaire d’accompagnement (Annexe VII). 
 
La « liste orange » qui se trouve à l’annexe IV comprend les déchets qui font l’objet d’une procédure 
de notification et de consentement écrit préalable. Il s’agit de déchets destinés à être éliminés ou de 
déchets dangereux destinés à être valorisés. 
La notification doit être envoyée à la DREAL (autorité compétente pour la France), qui la transmet à 
son homologue du pays de destination ou de transit.  
Les formulaires et instructions pour monter le dossier de notification sont disponibles aux annexes IA, 
IB, IC et II. 
 
La DREAL instruit le dossier et émet une « autorisation », un formulaire de mouvement, qui peut 
être assorti de contraintes, et notamment de garanties financières. Valable un an, ce document doit 
accompagner le chargement. 
 
 
 
 
 
 

http://eur-lex.europa.eu/Notice.do?val=429771:cs&lang=fr&list=483876:cs,483875:cs,432942:cs,429771:cs,&pos=4&page=1&nbl=4&pgs=10&hwords=&checktexte=checkbox&visu=#texte
http://eur-lex.europa.eu/Notice.do?val=429771:cs&lang=fr&list=483876:cs,483875:cs,432942:cs,429771:cs,&pos=4&page=1&nbl=4&pgs=10&hwords=&checktexte=checkbox&visu=#texte


 

Principales procédures pour le mouvement transfrontière 
des d®chets destin®s ¨ lô®limination 

Transfert à l’intérieur de l’UE 
transitant ou non par des pays tiers 

Notice et consentement écrits préalables 

Exportation vers un Etat 1/3 de l’UE Interdiction (sauf pour les pays de l’AELE parties à la convention 
de Bâle. Dans ce cas : notification et consentement écrits 
préalables, avec des dispositions complémentaires) 

Importation d’un Etat 1/3 de l’UE 

Interdiction (sauf si les déchets proviennent de pays parties à la 
Convention de Bâle ou s’il existe un accord bilatéral avec le pays 
de l’UE importateur). 

Dans ce cas notification et consentement écrits préalables avec 
des dispositions complémentaires. 

Transit à travers l’UE Notification et consentement écrits préalables 

 
Retour au sommaire 

3) Filières spécifiques 

 
La gestion des déchets est de plus en plus réglementée avec une « approche filière ». Voici donc ci-
après les différents types de déchets pour lesquels une réglementation spécifique a été créée.  
 
Pour chaque type de déchets, vous trouverez des fiches pratiques rédigées par la CCI de Paris qui 
reprennent : 

- les références réglementaires,  
- les obligations pour le stockage,  
- la traçabilité, 
- la collecte et le transport, 
- les conditions d’élimination ou de valorisation (agrément des installations de 

traitement…) 

3.1. Déchets d’emballages industriels et commerciaux 

 

Référence réglementaire 

Articles R 543-66 à R 543-74 c. env. 

Code nomenclature 

Emballages en papier/carton  ........................................................................ 15 01 01 
Emballages en matières plastiques  .............................................................. 15 01 02 
Emballages en bois  ....................................................................................... 15 01 03 
Emballages métalliques  ................................................................................ 15 01 04 
Emballages composites  ................................................................................ 15 01 05 
Emballages en mélange  ............................................................................... 15 01 06 
Emballages en verre  ..................................................................................... 15 01 07 
Emballages textiles ........................................................................................ 15 01 09 
Emballages contenant des résidus de substances dangereuses ou contaminés par de 
tels résidus ..................................................................................................... 15 01 10* 
Emballages métalliques contenant une matrice poreuse solide dangereuse (par exemple, 
amiante), y compris des conteneurs à pression vides ................................... 15 01 11* 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=E2C4754E5260A5C80AD081016F867EB7.tpdjo17v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006188985&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20090706


* = déchets dangereux 

Pour plus d’information 

- Déchets d’emballages industriels commerçants et les entreprises 

- Déchets d’emballages souillés 
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3.2. Déchets d’amiante 

 
On distingue trois grandes familles de déchets contenant de l’amiante : 

- Les d®chets dôamiante libre, provenant des flocages et calorifugeages dont les 
fibres peuvent se libérer dans l’atmosphère avec la dégradation des matériaux, 

- Les d®chets dôamiante li®e ou amiante-ciment, qui ne sont pas susceptibles de 
libérer des fibres, 

- Les autres d®chets contenant de lôamiante tels que les plaquettes de frein, produits 
manufacturés… 

 

Référence réglementaire 

Articles R4412-94 à 148, articles R4722-15 et 16, R4535-10, D4153-28 du Code du 
Travail 
Et notamment  

o les articles R4412-111 à 113 sur le traitement des déchets, 
o les articles R4412-114 à 138 sur les activités de confinement et de retrait 

de l’amiante, 

Décret n°88-466 du 28 avril 1988, modifié, relatif aux produits contenant de l'amiante 

Arrêté du 30 décembre 2002 relatif au stockage des déchets dangereux 

Arrêté du 14 mai 1996 modifié relatif aux règles techniques que doivent respecter les 
entreprises effectuant des activités de confinement et de retrait de l’amiante 

Circulaire 2005-18 du 22 février 2005 relative à l’élimination des déchets d’amiante lié à 
des matériaux inertes BO Equipement 2005/6. 

Code nomenclature 

Déchets contenant de l’amiante provenant de l’électrolyse ....................................... 06 07 01* 
Déchets provenant de la transformation de l’amiante ................................................ 06 13 04* 
Déchets provenant de la fabrication d’amiante-ciment ............................................... 10 13 09* 
Emballages métalliques contenant une matrice poreuse solide dangereuse (par  
exemple amiante), y compris des conteneurs à pression vides ................................. 15 01 11* 
Patins de freins contenant de l’amiante ...................................................................... 16 01 11* 
Equipements électriques et électroniques mis au rebut contenant de l’amiante libre 16 02 12* 
Matériaux d’isolation contenant de l’amiante .............................................................. 17 06 01* 
Matériaux de construction contenant de l’amiante ..................................................... 17 06 05* 

 
* = déchets dangereux 

Pour plus d’information 

- Déchets d’amiante ciment (contenant de l’amiante lié) 

- Déchets d’amiante libre (flocages, calorifugeages) 

- Autres déchets contenant de l’amiante 

http://www.environnement.ccip.fr/dechets/fiches/dechets-emballages-entreprises.htm
http://www.environnement.ccip.fr/Thematique/Dechets/Fiches-pratiques-dechets-dangereux
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=991070B8C29FDA534D8404E3FFC35414.tpdjo06v_2?idSectionTA=LEGISCTA000018530719&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20090703
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=991070B8C29FDA534D8404E3FFC35414.tpdjo06v_2?idSectionTA=LEGISCTA000018527549&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20090703
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=991070B8C29FDA534D8404E3FFC35414.tpdjo06v_2?idSectionTA=LEGISCTA000018528921&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20090703
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=991070B8C29FDA534D8404E3FFC35414.tpdjo06v_2?idSectionTA=LEGISCTA000018532678&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20090703
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000018530671&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20090703
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idArticle=LEGIARTI000018530659&idSectionTA=LEGISCTA000018530661&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20090703
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000316211&fastPos=1&fastReqId=1536404163&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
http://www.ineris.fr/aida/?q=consult_doc/navigation/2.250.190.28.8.1891/4/2.250.190.28.6.13
http://www.ineris.fr/aida/?q=consult_doc/navigation/2.250.190.28.8.2355/4/2.250.190.28.6.13
http://www.ineris.fr/aida/?q=consult_doc/navigation/2.250.190.28.8.2957/4/2.250.190.28.6.15
http://www.environnement.ccip.fr/dechets/fiches/dechets-amiante-ciment.htm
http://www.environnement.ccip.fr/dechets/fiches/dechets-amiante-libre.htm
http://www.environnement.ccip.fr/Thematique/Dechets/Fiches-pratiques-dechets-dangereux
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3.3. Piles et accumulateurs 

 

Référence réglementaire 

Articles R543-124 à 136 c. env. 

Arrêté du 26 juin 2001 relatif à la communication des informations concernant la mise sur 
le marché, la collecte, la valorisation et l’élimination des piles et accumulateurs 

Code nomenclature 

Accumulateurs au plomb ............................................................................................ 16 06 01* 
Accumulateurs Ni-Cd .................................................................................................. 16 06 02* 
Piles contenant du mercure ........................................................................................ 16 06 03* 
Piles alcalines (sauf rubrique 16 06 03) ...................................................................... 16 06 04 
Autres piles et accumulateurs ..................................................................................... 16 06 05 
Electrolytes de piles et accumulateurs collectés séparément .................................... 16 06 06* 
Piles et accumulateurs visés aux rubriques 16 06 01, 16 06 02 ou 16 06 03 et piles 
et piles et accumulateurs non triés contenant ces piles ............................................. 20 01 33* 
Piles et accumulateurs, autres que ceux visés à la rubrique 20 01 33* ..................... 20 01 34* 

 
* = déchets dangereux 

Pour plus d’information, retrouvez la fiche sur les déchets de piles et accumulateurs (source CCI de 
Paris) 
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3.4. Pneus usagés 

 

Référence réglementaire 

Articles R543-137 à 152 c. env. 

Circulaire du 4 mars 2004 relative à l’agrément des exploitants d’installation d’élimination 
des pneumatiques usagés en application de l’article 10 du décret n°2002-1563 du 24 
décembre 2002 (article R543-147 c. env.) 

Arrêté du 23 juillet 2004 relatif à la communication d’informations relatives à la mise sur 
le marché et l’élimination des pneumatiques 

Arrêté du 8 décembre 2004 relatif à la collecte des pneumatiques usagés 

Arrêté du 7 mars 2008 modifiant l’arrêté du 23 juillet 2004 relatif à la communication 
d’informations relatives à la mise sur le marché et l’élimination des pneumatiques 

Code nomenclature 

Pneus hors d’usage .................................................................................................... 16 01 03 
 
Déchet non dangereux mais qui présente un risque pour lôenvironnement et la sant® en cas dôincendie 

Pour plus d’information, retrouvez la fiche sur les déchets de pneumatiques (source CCI de Paris) 
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http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idArticle=LEGIARTI000006839360&idSectionTA=LEGISCTA000006188994&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20090706
http://www.ineris.fr/aida/?q=consult_doc/consultation/2.250.190.28.8.2059
http://www.environnement.ccip.fr/dechets/fiches/dechets-piles-accumulateurs.htm
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=92D5BE90B8B5D5391DC89AD792D023C2.tpdjo15v_2?idSectionTA=LEGISCTA000006176999&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20090706
http://www.ineris.fr/aida/?q=consult_doc/navigation/2.250.190.28.8.3035/5/2.250.190.28.6.2388
http://www.ineris.fr/aida/?q=consult_doc/consultation/2.250.190.28.8.1777
http://www.ineris.fr/aida/?q=consult_doc/navigation/2.250.190.28.8.1813/5/2.250.190.28.6.2388
http://www.ineris.fr/aida/?q=consult_doc/navigation/2.250.190.28.8.1111/5/2.250.190.28.6.2388
http://www.environnement.ccip.fr/Thematique/Dechets/Fiches-pratiques-dechets-non-dangereux


3.5. Véhicules hors d’usage (VHU) 

 

Référence réglementaire 

Articles R543-153 à 171 c. env. 

Article R322-9 du Code de la Route 

Arrêté du 13 mai 2005 relatif à la composition et aux modalités de fonctionnement de la 
commission de suivi des filières de traitement des VHU 

Arrêté du 6 avril 2005 fixant les règles d’établissement du récépissé de prise en charge 
pour destruction et du certificat de destruction d’un VHU 

Arrêté du 15 mars 2005 relatif aux agréments des exploitants des installations de 
stockage, de dépollution, de démontage, de découpage ou de broyage des VHU 

Arrêté du 19 janvier 2005 relatif aux déclarations annuelles des producteurs de 
véhicules, des broyeurs agréés et des démolisseurs agréés de VHU  

Arrêté du 24 décembre 2004 modifié concernant les dispositions relatives à la 
construction des véhicules, composants et équipements visant l’élimination des VHU 

Code nomenclature 

16 01… : VHU de différents moyens de transport (y compris machines tous terrains) et déchets 
provenant du démontage de VHU et de l’entretien de véhicules. 

Pneus hors d’usage .................................................................................................... 16 01 03 
Véhicules hors d’usage ............................................................................................... 16 01 04* 
VHU ne contenant ni liquides ni autres composants dangereux ................................ 16 01 06 
Filtres à huile ............................................................................................................... 16 01 07* 
Composants contenant du mercure ............................................................................ 16 01 08* 
Composants contenant des PCB ................................................................................ 16 01 09* 
Composants explosifs (par exemple, coussins gonflables de sécurité) ..................... 16 01 10* 
Patins de freins contenant de l’amiante ...................................................................... 16 01 11* 
Patins de freins autres que ceux visés à la rubrique 16 01 11 ................................... 16 01 12 
Liquides de frein .......................................................................................................... 16 01 13* 
Antigels contenant des substances dangereuses ...................................................... 16 01 14* 
Antigels autres que ceux visés à la rubrique 16 01 14 ............................................... 16 01 15 
Réservoirs de gaz liquéfié ........................................................................................... 16 01 16 
Métaux ferreux ............................................................................................................ 16 01 17 
Métaux non ferreux ..................................................................................................... 16 01 18 
Matières plastiques ..................................................................................................... 16 01 19 
Verre ........................................................................................................................... 16 01 20 
Composants dangereux autres que ceux visés aux rubriques 16 01 07 à 16 01 11, 
16 01 13 et 16 01 14 ................................................................................................... 16 01 21* 
Composants non spécifiés par ailleurs ....................................................................... 16 01 22 
Déchets non spécifiés par ailleurs .............................................................................. 16 01 99 

 
* = déchets dangereux 

Pour plus d’information, retrouvez la fiche sur les VHU – véhicules hors d’usage (source CCI de 
Paris) 
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3.6. Déchets d’Equipements Electriques et Electroniques (DEEE) 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=0C524C149E818F7EDEC54422D3EA88B6.tpdjo17v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006177000&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20090706
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000020242011&cidTexte=LEGITEXT000006074228&dateTexte=20090706&oldAction=rechCodeArticle
http://www.ineris.fr/aida/?q=consult_doc/navigation/2.250.190.28.8.1697/5/2.250.190.28.6.2390
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000812213&fastPos=18&fastReqId=639464700&categorieLien=id&oldAction=rechTexte
http://www.ineris.fr/aida/?q=consult_doc/navigation/2.250.190.28.8.1707/5/2.250.190.28.6.2390
http://www.ineris.fr/aida/?q=consult_doc/navigation/2.250.190.28.8.1737/5/2.250.190.28.6.2390
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000238877&fastPos=32&fastReqId=1957380089&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
http://www.environnement.ccip.fr/Thematique/Dechets/Fiches-pratiques-dechets-dangereux


Référence réglementaire 

Articles R543-172 à 206 c. env. 

Arrêté du 23 novembre 2005 relatif aux modalités d’agréments des éco-organismes pour 
les DEEE professionnels 

Arrêté du 23 novembre 2005 relatif aux modalités de traitement des DEEE 

Arrêté du 25 novembre 2005 modifié fixant les cas et conditions dans lesquels l’utilisation 
dans les EEE de plomb, de mercure, de cadmium, de chrome hexavalent, de 
polybromobiphényles ou de polybromodiphényléthers est autorisée 

Arrêté du 6 décembre 2005 relatif aux modalités d’agréments des éco-organismes pour 
les DEEE ménagers 

Arrêté du 13 mars 2006 modifié relatif à la procédure d’inscription et aux informations 
figurant au registre national des producteurs 

Arrêtés du 9 août 2006 modifiés par les arrêtés du 19 décembre 2007 portant agrément 
d’un organisme ayant pour objet d’enlever et de traiter les DEEE 

Arrêté du 22 septembre 2006 modifié portant agrément d’un organisme coordonateur 

Code nomenclature 

16 02… : déchets provenant d’équipements électriques ou électroniques 

Transformateurs et accumulateurs contenant des PCB ............................................. 16 02 09* 
Equipements mis au rebut contenant des PCB ou contaminés par de telles 
substances autres que ceux visés à la rubrique 16 02 09 .......................................... 16 02 10* 
Equipements mis au rebut contenant des chlorofluorocarbones, des HCFC ou 
des HFC ...................................................................................................................... 16 02 11* 
Equipements mis au rebut contenant de l’amiante libre ............................................. 16 02 12* 
Equipements mis au rebut contenant des composants dangereux autres que ceux  
visés aux rubriques 16 02 09 à 16 02 12 .................................................................... 16 02 13* 
Equipements mis au rebut autres que ceux visés au rubriques 16 02 09 à  
16 02 13 ...................................................................................................................... 16 02 14 
Composants dangereux retirés des équipements mis au rebut ................................. 16 02 15* 
Composants retirés des équipements mis au rebut autres que ceux visés  
à la rubrique 16 02 15 ................................................................................................. 16 02 16 

 
* = déchets dangereux 

Pour plus d’information, retrouvez la fiche sur les DEEE – Déchets d’Equipements Electriques et 
Electroniques (source CCI de Paris) 
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3.7. Huiles usagées 

 

Référence réglementaire 

Articles R543-3 à 16 c. env. 

Arrêté du 28 janvier 1999 modifié relatif aux conditions de ramassage des huiles usagées 

Arrêté du 28 janvier 1999 modifié relatif aux conditions d’élimination des huiles usagées 

Code nomenclature 

13…. : Huiles et combustibles liquides usagés (sauf huiles alimentaires et huiles figurant aux 
chapitres 05, 12 et 19 de la nomenclature) 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idArticle=LEGIARTI000006839410&idSectionTA=LEGISCTA000006189003&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20090706
http://www.journaldelenvironnement.net/fr/document/detail.asp?id=1441&idThema=7&idSousThema=42&type=JDE&ctx=291http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000790353&fastPos=9&fastReqId=2047049747&categorieLien=id&oldAction=rechTexte
http://www.journaldelenvironnement.net/fr/document/detail.asp?id=1441&idThema=7&idSousThema=42&type=JDE&ctx=291
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000421446&fastPos=2&fastReqId=2056696625&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000609260&fastPos=98&fastReqId=943788548&categorieLien=id&oldAction=rechTexte
http://192.168.2.10:8080/progress?pages&id=1436504158&sp2&fileName=UFJPTU9USU9OMjAwOV9jbGUwOWFkYzYucGRm&url=aHR0cDovL2V4dHJhbmV0LnVuc2EtdXBjYXNzZS5lcXVpcGVtZW50LmdvdXYuZnIvSU1HL3BkZi9QUk9NT1RJT04yMDA5X2NsZTA5YWRjNi5wZGY=&referer=aHR0cDovL2V4dHJhbmV0LnVuc2EtdXBjYXNzZS5lcXVpcGVtZW50LmdvdXYuZnIvYXJ0aWNsZS5waHAzP2lkX2FydGljbGU9MzE2&foo=4
http://www.legifrance.gouv.fr/rechTexte.do?reprise=true&page=1
http://www.ineris.fr/aida/?q=consult_doc/navigation/2.250.190.28.6.2392/5
http://www.journaldelenvironnement.net/fr/document/detail.asp?id=1441&idThema=7&idSousThema=42&type=JDE&ctx=291
http://www.environnement.ccip.fr/Thematique/Dechets/Fiches-pratiques-dechets-dangereux
http://www.environnement.ccip.fr/Thematique/Dechets/Fiches-pratiques-dechets-dangereux
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=E732094756662FB2DBB87B590D88BF5F.tpdjo17v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006176994&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20090706
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000393290&fastPos=7&fastReqId=2108453350&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000210511&fastPos=1&fastReqId=1929501443&categorieLien=cid&oldAction=rechTextehttp://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000210511&fastPos=1&fastReqId=1929501443&categor


13 01 : Huiles hydrauliques usagées 
huiles hydrauliques contenant des PCB ..................................................................... 13 01 01* 
autres huiles hydrauliques chlorées (émulsions) ........................................................ 13 01 04* 
huiles hydrauliques non chlorées (émulsions) ............................................................ 13 01 05* 
huiles hydrauliques chlorées à base minérale ............................................................ 13 01 09* 
huiles hydrauliques non chlorées à base minérale ..................................................... 13 01 10* 
huiles hydrauliques synthétiques ................................................................................ 13 01 11* 
huiles hydrauliques facilement biodégradables .......................................................... 13 01 12* 
autres huiles hydrauliques .......................................................................................... 13 01 13* 

13 02 : Huiles moteur, de boîte de vitesses et de lubrification usagées 
huiles moteur, de boîte de vitesses et de lubrification chlorées à base minérale ...... 13 02 04* 
huiles moteur, de boîte de vitesses et de lubrification non chlorées à base minérale 13 02 05* 
huiles moteur, de boîte de vitesses et de lubrification synthétiques ........................... 13 02 06* 
huiles moteur, de boîte de vitesses et de lubrification facilement biodégradables ..... 13 02 07* 
autres huiles moteur, de boîte de vitesses et de lubrification ..................................... 13 02 08* 

13 03 : Huiles isolantes et fluides caloporteurs usagés 
huiles isolantes et fluides caloporteurs contenant des PCB ....................................... 13 03 01* 
huiles isolantes et fluides caloporteurs chlorés à base minérale  
autres que ceux visés à la rubrique 13 03 01 ............................................................. 13 03 06* 
huiles isolantes et fluides caloporteurs non chlorés à base minérale ......................... 13 03 07* 
huiles isolantes et fluides caloporteurs synthétiques .................................................. 13 03 08* 
huiles isolantes et fluides caloporteurs facilement biodégradables ............................ 13 03 09* 
autres huiles isolantes et fluides caloporteurs ............................................................ 13 03 10* 

13 04 : Hydrocarbures de fond de cale 
hydrocarbures de fond de cale provenant de la navigation fluviale ............................ 13 04 01* 
hydrocarbures de fond de cale provenant de canalisations de môles ........................ 13 04 02* 
hydrocarbures de fond de cale provenant d'un autre type de navigation ................... 13 04 03* 

13 05 : Contenu de séparateurs eau/hydrocarbures 
déchets solides provenant de dessableurs et de séparateurs eau/hydrocarbures .... 13 05 01* 
boues provenant de séparateurs eau/hydrocarbures ................................................. 13 05 02* 
boues provenant de déshuileurs ................................................................................. 13 05 03* 
hydrocarbures provenant de séparateurs eau/hydrocarbures .................................... 13 05 06* 
eau mélangée à des hydrocarbures provenant de séparateurs eau/hydrocarbures .. 13 05 07* 
mélanges de déchets provenant de dessableurs et de séparateurs  
eau/hydrocarbures. ..................................................................................................... 13 05 08* 

13 07 : Combustibles liquides usagés 
fioul et gazole .............................................................................................................. 13 07 01* 
essence ....................................................................................................................... 13 07 02* 
autres combustibles (y compris mélanges) ................................................................ 13 07 03* 

13 08 : huiles usagées non spécifiées ailleurs 
boues ou émulsions de dessalage.............................................................................. 13 08 01* 
autres émulsions ......................................................................................................... 13 08 02* 
déchets non spécifiés ailleurs ..................................................................................... 13 08 99* 

 
* = déchets dangereux 

Pour plus d’information, retrouvez la fiche sur les huiles usagées (source CCI de Paris) 
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3.8. PCB – PCT 

 

Référence réglementaire 

Articles R543-17 à 41 c. env. 

Arrêté du 26 février 2003 portant approbation du plan national de décontamination et 
d’élimination des PCB et PCT 

http://www.environnement.ccip.fr/dechets/fiches/dechets-huiles-usagees.htm
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=E732094756662FB2DBB87B590D88BF5F.tpdjo17v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006176995&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20090706
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000602328&fastPos=20&fastReqId=1363424059&categorieLien=id&oldAction=rechTexte


Arrêté du 9 septembre 1987 relatif à l’utilisation des PCB et PCT 

Code nomenclature 

Huiles hydrauliques contenant des PCB .................................................................... 13 01 01* 
Huiles isolantes et fluides caloporteurs contenant des PCB ...................................... 13 03 01* 
Composants contenant des PCB ................................................................................ 16 01 09* 
Transformateurs et accumulateurs contenant des PCB ............................................. 16 02 09* 
Equipements mis au rebut contenant des PCB ou contaminés par de telles  
substances autres que ceux visés à la rubrique 16 02 09 .......................................... 16 02 10* 
Déchets de construction et de démolition contenant des PCB  
(par exemple, mastics, sols à base de résines…) ...................................................... 17 09 02* 

 
* = déchets dangereux 

Pour plus d’information, retrouvez la fiche sur les déchets de PCB-PCT CCI de Paris) 
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3.9. Fluides frigorigènes 

 
Les fluides frigorigènes sont des gaz réfrigérants classés en fonction de catégories de molécules :  

- Les Chlorofluorocarbures (CFC) composés de carbone, chlore et fluor qui ont une 
durée de vie stable (entre 50 et 250 ans), 

- Les Hydrochlorofluorocarbures (HCFC) qui sont des CFC hydrogénés et moins 
stables que ces derniers, 

- Les Hydrofluorocarbures (HFC) qui ne contiennent pas de chlore. 
 
Le chlore contenu dans les CFC et HCFC est responsable de la destruction de la couche d’ozone. 
Ces fluides frigorigènes contribuent également à l’effet de serre. 
 
Il a donc été nécessaire de réglementer leurs usages, d’en limiter l’usage, de contrôler l’étanchéité 
des circuits frigorifiques et de contrôler les circuits de récupération des fluides usagés. 
 
Depuis le 4 juillet 2009, tout opérateur de fluides frigorigènes doit détenir une attestation de capacité 
pour pouvoir poursuivre ses activités de mise en service, de réparation…  
L’attestation de capacité est délivrée pour une durée de 5 ans par un des organismes agréés ci-
après :  

- CETIM (arrêté du 18 décembre 2008), 

- CEMAFROID (arrêté du 29 août 2008), 

- Bureau Veritas (arrêté du 29 août 2008), 

- SGS International Certification Service (arrêté du 29 août 2008), 

- Qualiclimatfroid (arrêté du 29 août 2008). 
 

Référence réglementaire 

Articles R543-75 à 123 c. env. 

Règlement n°842/2006 du 17 mai 2006 relatif à certains gaz à effet de serre fluorés 

Règlement n°2037/2000 du 29 juin 2000 modifié relatif à des substances qui 
appauvrissent la couche d’ozone 

Code nomenclature 

CFC, HCFC et HFC .................................................................................................... 14 06 01* 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000339002&fastPos=6&fastReqId=796967298&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
http://www.environnement.ccip.fr/Thematique/Dechets/Fiches-pratiques-dechets-dangereux
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000006176997&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20090706
http://www.ineris.fr/aida/?q=consult_doc/navigation/2.250.190.28.8.7615/4/2.250.190.28.6.8559
http://www.ineris.fr/aida/?q=consult_doc/navigation/2.250.190.28.8.4347/4/2.250.190.28.6.8559


Equipements mis au rebut contenant des CFC, HCFC et HFC ................................. 16 02 11* 
 
* = déchets dangereux 

Pour plus d’information, retrouvez la fiche sur les déchets de fluides frigorigènes CCI de Paris) 
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3.10. Déchets d’activité de soins à risque infectieux (DASRI) 

 

Référence réglementaire 

Articles R543-1 c. env. 

Articles R1335-1 à 14 du Code de la santé publique 

Arrêté du 24 novembre 2003 modifié relatif aux emballages des déchets d’activité de 
soins à risques infectieux et assimilés et des pièces anatomiques d’origine humaine 

Arrêté du 20 septembre 2002 modifié relatif aux installations d’incinération et de co-
incinération de déchets non dangereux et aux installations incinérant des déchets 
d’activités de soins à risques infectieux 

Arrêté du 7 septembre 1999 relatif aux modalités d’entreposage des déchets d’activités 
de soins à risques infectieux et assimilés et des pièces anatomiques 

Arrêté du 7 septembre 1999 relatif au contrôle des filières d’élimination des déchets 
d’activités de soins à risques infectieux et assimilés et des pièces anatomiques 

Code nomenclature 

18…. : Déchets provenant des soins médicaux ou vétérinaires et/ou de la recherche associée 
 

18 01 : Déchets provenant des maternités, du diagnostic, du traitement ou de la prévention des 
maladies de l’homme 

Objets piquants et coupants (sauf rubrique 18 01 03) ................................................ 18 01 01 
Déchets anatomiques et organes, y compris sacs de sang et réserves de sang 
(sauf rubrique 18 01 03) .............................................................................................. 18 01 02 
Déchets dont la collecte et l'élimination font l'objet de prescriptions particulières 
vis-à-vis des risques d'infection .................................................................................. 18 01 03* 
Déchets dont la collecte et l'élimination ne font pas l'objet de prescriptions  
particulières vis-à-vis des risques d'infection  
(par exemple vêtements, plâtres, draps, vêtements jetables, langes) ....................... 18 01 04 
Produits chimiques à base de ou contenant des substances dangereuses ............... 18 01 06* 
Produits chimiques autres que ceux visés à la rubrique 18 01 06 ............................. 18 01 07 
Médicaments cytotoxiques et cytostatiques ............................................................... 18 01 08* 
Médicaments autres que ceux visés à la rubrique 18 01 08....................................... 18 01 09 
Déchets d'amalgame dentaire .................................................................................... 18 01 10* 

18 02 : Déchets provenant de la recherche, du diagnostic, du traitement ou de la prévention des 
maladies des animaux 

Objets piquants et coupants (sauf rubrique 18 02 02) ................................................ 18 02 01 
Déchets dont la collecte et l'élimination font l'objet de prescriptions particulières  
vis-à-vis des risques d'infection .................................................................................. 18 02 02* 
Déchets dont la collecte et l'élimination ne font pas l'objet de prescriptions  
particulières vis-à-vis des risques d'infection .............................................................. 18 02 03 
Produits chimiques à base de ou contenant des substances dangereuses ............... 18 02 05* 
Produits chimiques autres que ceux visés à la rubrique 18 02 05 ............................. 18 02 06 
Médicaments cytotoxiques et cytostatiques ............................................................... 18 02 07* 
Médicaments autres que ceux visés à la rubrique 18 02 07....................................... 18 02 08 

http://www.environnement.ccip.fr/Thematique/Dechets/Fiches-pratiques-dechets-dangereux
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006839229&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20090706&oldAction=rechCodeArticle
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=179E2A11A418EAEA6ACCD03CAE6958FB.tpdjo04v_1?idSectionTA=LEGISCTA000006190977&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20090706
http://www.ineris.fr/aida/?q=consult_doc/navigation/2.250.190.28.8.1819/4/2.250.190.28.6.13
http://www.ineris.fr/aida/?q=consult_doc/navigation/2.250.190.28.8.1911/4/2.250.190.28.6.13
http://www.ineris.fr/aida/?q=consult_doc/navigation/2.250.190.28.8.2169/4/2.250.190.28.6.13
http://www.ineris.fr/aida/?q=consult_doc/navigation/2.250.190.28.8.2171/4/2.250.190.28.6.13


 
* = déchets dangereux 

Pour plus d’information, retrouvez la fiche sur les déchets d’activités de soins CCI de Paris) 
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3.11. Déchets d’imprimés papiers 

 

Référence réglementaire 

Articles D543-207 à 213 c. env. 

Article 266 sexies et 266 nonies du Code des douanes 

Arrêté du 19 janvier 2007 portant agrément d’un organisme ayant pour objet de percevoir 
la contribution à la collecte, à la valorisation et à l’élimination des déchets d’imprimés et 
de verser les soutiens aux collectivités locales 

Circulaire du 31 juillet 2007 relative à la Taxe Générale sur les Activités Polluantes : 
imprimés 

Code nomenclature 

Refus séparés mécaniquement provenant du recyclage de déchets de papier  
et de carton ................................................................................................................. 03 03 07 
Déchets provenant du tri de papier et de carton destinés au recyclage ..................... 03 03 08 
Papiers et cartons issus des déchets provenant du traitement mécanique 
des déchets non spécifiés ailleurs .............................................................................. 19 12 01 
Papiers et cartons issus des déchets municipaux ...................................................... 20 01 01 

Pour plus d’information, retrouvez la fiche sur la contribution sur les imprimés papiers (CCI de Paris) 

L’éco-organisme chargé de collecter la contribution pour les imprimés papiers est Eco-Folio 
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4) Taxes et redevances 

4.1. Taxe Générale sur les Activités Polluantes (TGAP) 
 

Références réglementaires : 

- Articles 266 sexies et suivants c. douanes 

- 268 ter c. douanes 

- 285 sexies c. douanes 
 

 
Références réglementaires 

complémentaires 
Assujettis :  

TGAP appliquée à l’élimination 
(traitement ou stockage) et au 
transfert des déchets 

 

- Installation de stockage ou 
d’incinération de déchets 
ménagers et assimilés 

- Installation de stockage ou 
d’élimination de déchets 
dangereux par incinération, co-
incinération, de stockage, 
traitement physico-chimique ou 
biologique 

- Personne qui transfère ou fait 

+ d’infos 

http://www.environnement.ccip.fr/Thematique/Dechets/Fiches-pratiques-dechets-dangereux
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idArticle=LEGIARTI000019910129&idSectionTA=LEGISCTA000019910133&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20090707
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=91896516548032F3FFB7AC7B95692A54.tpdjo02v_3?cidTexte=LEGITEXT000006071570&idArticle=LEGIARTI000006615178&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000020051417&cidTexte=LEGITEXT000006071570&dateTexte=20090707&oldAction=rechCodeArticle
http://www.ineris.fr/aida/?q=consult_doc/navigation/2.250.190.28.8.1449/4/2.250.190.28.6.13
http://www.ineris.fr/aida/?q=consult_doc/navigation/2.250.190.28.8.2691/4/2.250.190.28.6.15
http://www.environnement.ccip.fr/Thematique/Dechets/Fiches-pratiques-dechets-non-dangereux
http://www.ecofolio.fr/
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000020051427&cidTexte=LEGITEXT000006071570&dateTexte=20090708&oldAction=rechCodeArticle
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006615235&cidTexte=LEGITEXT000006071570&dateTexte=20090708&oldAction=rechCodeArticle
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006615265&cidTexte=LEGITEXT000006071570&dateTexte=20090708&oldAction=rechCodeArticle
http://www.environnement.ccip.fr/dechets/aides-taxes/tgap-dechets.htmhttp:/www.environnement.ccip.fr/dechets/aides-taxes/tgap-dechets.htm


transférer des déchets en 
application du règlement 
1013/2006 

TGAP appliquée aux imprimés 
papiers 

Article L541-10-1 c. env. 

Tout donneur d’ordre qui émet ou 
fait émettre des imprimés papiers, y 
compris à titre gratuit, à destination 
des utilisateurs finaux 

+ d’infos 

TGAP lubrifiants 
Annexe I du décret n°99-
508 du 17 juin 1999 

Utilisateur d’huiles et préparations 
lubrifiantes susceptibles de produire 
des huiles usagées 

+ d’infos 

TGAP appliquée aux produits 
chimiques présentant un 
risque pour la santé 

Article L541-10-4 c. env. 
Article 266 duodecies c. 
douanes 

Toute personne qui : 

- Introduit, importe sur le 
marché national ou fabrique 
des produits chimiques, 

- ET n’a pas pris en charge 
techniquement et 
financièrement la collecte et 
l’élimination de ces produits 

A compter du 1
er

 janvier 2010 

+ d’infos 

 

Les nouveaux tarifs de la TGAP à partir du 1
er

 janvier 2009 sont consultables en cliquant ICI. 
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4.2. Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM) 

 
Cette taxe locale : 

- Est prélevée par la commune, ou par toute structure (collectivité territoriale) qui 
assure la collecte des déchets, 

- Concerne les propriétaires soumis à la taxe foncière sur les propriétés bâties, 

- Est calculée en fonction de la valeur locative du foncier bâti, 
 
Son montant n’est pas proportionnel au service rendu et reste due même pour les contribuables qui 
ne bénéficient pas de la prestation. 
Les locaux industriels ou commerciaux, ainsi que les personnes assujetties à la redevance spéciale 
(cf. ci-après) peuvent néanmoins être exonérés (volonté de la collectivité territoriale). 
 
Référence réglementaire : articles 1520 à 1526 du Code général des impôts. 
 
Pour plus d’information, vous pouvez consulter la fiche pratique de la CCI de Paris. 
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4.3. Redevance générale pour l’Enlèvement des Ordures Ménagères (REOM) 

 
Cette taxe : 

- est également prélevée par la structure compétente pour la collecte des déchets, 

- entraîne la suppression de la TEOM 
 
Bien que plus juste que la TEOM, car fonction du service rendu et uniquement due par les 
bénéficiaires du service, elle est rarement mise en place. 
 
Référence réglementaire : article L2333-76 du Code général des collectivités territoriales. 
 
Pour plus d’information, vous pouvez consulter la fiche pratique de la CCI de Paris. 
 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000020038743&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20090708&oldAction=rechCodeArticle
http://www.environnement.ccip.fr/dechets/aides-taxes/tgap-imprimes.htm
http://www.ineris.fr/aida/?q=consult_doc/navigation/2.250.190.28.8.635/4/2.250.190.28.6.11
http://www.ineris.fr/aida/?q=consult_doc/navigation/2.250.190.28.8.635/4/2.250.190.28.6.11
http://www.environnement.ccip.fr/dechets/aides-taxes/tgap-lubrifiants.htm
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000020038749&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20090708&oldAction=rechCodeArticle
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000020014559&cidTexte=LEGITEXT000006071570&dateTexte=20090708&oldAction=rechCodeArticlehttp://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000020014559&cidTexte=LEGITEXT0
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000020014559&cidTexte=LEGITEXT000006071570&dateTexte=20090708&oldAction=rechCodeArticlehttp://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000020014559&cidTexte=LEGITEXT0
http://www.environnement.ccip.fr/dechets/aides-taxes/produits-chimiques.htm
http://www.douane.gouv.fr/data/file/5087.pdf
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=BED32953EFCDD27C049236670F8A4D6F.tpdjo02v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006191811&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20090707
http://www.environnement.ccip.fr/dechets/aides-taxes/teom.htm
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006390712&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20090708&oldAction=rechCodeArticle
http://www.environnement.ccip.fr/dechets/aides-taxes/redevance-ordures-menageres.htm
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4.4. Redevance Spéciale (RS) 

 
Cette redevance spéciale pour l’élimination des déchets non ménagers :  

- est obligatoire depuis 1993 pour les collectivités éliminant les déchets non 
ménagers et n’ayant pas mis en place la redevance générale, 

- ne concerne que les entreprises ayant recours au service des collectivités, 

- est fonction de l’importance du service rendu (quantité de déchets collectés et 
fréquence de collectes), 

- peut être cumulée avec la TEOM. 
 
Cette redevance est intéressante pour les entreprises, au même titre que la REOM, si elle est 
associée à une exonération de la TEOM. 
 
Référence réglementaire : Article L2333-78 du Code général des collectivités territoriales. 

Circulaire n°249 du 10 novembre 2000 relative à la gestion de l’élimination 
des déchets des ménages 

 
Pour plus d’information, vous pouvez consulter la fiche pratique de la CCI de Paris. 
 
 
 
 
 
 
En résumé, voici la répartition des taxes et redevances : 
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http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006390715&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20090708&oldAction=rechCodeArticle
http://www.ineris.fr/aida/?q=consult_doc/navigation/2.250.190.28.8.3265/4/2.250.190.28.6.15http://www.ineris.fr/aida/?q=consult_doc/navigation/2.250.190.28.8.3265/4/2.250.190.28.6.15
http://www.environnement.ccip.fr/dechets/aides-taxes/redevance-speciale-dechets.htm

